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Ramsar, Natura 2000 et Parc naturel régional du Marais poitevin  
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- Zone humide : 98 016 ha

- Ramsar : 69 034 ha

- Natura 2000 : 68 023 ha

- Habitats communautaires : 33

- Prairies naturelles : 30 350 ha

- Exploitations agricoles : 1214
       ( 550 avec 1 cheptel)



Les actions du Parc en faveur de la préservation des prairies naturelles et du maintien de l’élevage    

Faciliter le travail des éleveurs et Restaurer des surfaces de prairie : 
- 1 250 ha regagnés sur les peupleraies, les cultures…
- 110 parcs de contention
- 517 ouvrages de franchissement
- 177 km de clôtures barbelés
- 23 Communaux accompagnés 

Un enjeu majeur



Développement d’un outil favorable à la prairie, aux éleveurs, aux consommateurs : la Viande bovine 
« Valeurs » Parc 
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La méthode Marais poitevin  
          - Groupe technique restreint pour construire le cahier des charges  :
                   * Marquage conditionné au pâturage
          - Travail en filière (de la Vente Direct à la GMS)
          - Respect  des temps forts et des temps faibles inhérents au projet
          - Validation du référentiel en commissions (Marais poitevin et Fédération)
          - Audit, commission, marquage des éleveurs 
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Mise en avant constante des prestataires marqués en local 
                 - Remise personnalisée de la Plaque « Valeurs » 
                  - Conférence de Presse pour chaque bénéficiaire 
                  - Visibilité sur les réseaux du Parc et Site Internet (Destination)
                  - Visibilité en  AG, marchés, Grand pique nique,… 

Mise en avant constante des prestataires marqués au national  
                  - Mise en avant dans les médias  (Top chef, Echappée Belle, France 3, TV Vendée,…)
                  - Mise en avant aux Salons de l’Agriculture (Paris, Bordeaux)
                  - Mise en avant auprès de la Fédération (100ème Commission Nationale)

Promotion permanente des éleveurs marqués pour participer au maintien de l’élevage en zone humide 



Les perspectives 
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Poursuivre les actions  en faveur de la préservation des prairies   
                 - Observatoire du patrimoine naturel pour la connaissance
                 - Actions de restauration et d’aménagement 
                 - Remise en place d’une filière longue
                  
              
Dynamiser le commerce de la viande bovine 
                 - Placement de produits : campings, épiceries, OT, écoles, GMS, …
                 - Développement d’opérations commerciales



LUCAS DUMAS
Chambre d’agriculture de Saône et Loire
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Pour une meilleure prise en compte des zones humides dans les projets agricoles
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Présentation
de la Charte

Objectifs :
- Fixer un cadre de référence partagé visant à concilier la préservation des 

milieux aquatiques et la nécessité d’aménagements (travaux en cours d’eau, 
aménagements d’accès à l’eau, maîtrise des excès d’eau en terrains agricoles) ;

- Préciser la réglementation en fonction du type de travaux ;

- Instaurer un dispositif de signalement en cas d’intention de travaux.

Finalité : faciliter les projets à travers un cadrage réglementaire clair en amont 
facilitant également l’instruction

Première version en 2011, révisée 
en 2022

Gouvernance en COPIL et COTEC
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Dispositif de signalement de travaux

Signalement simple à la DDT 

Visite terrain de la Police de l’Eau (1 mois)

Réponse courrier des services instructeurs (1 mois) 

 

Pour une meilleure prise en compte des zones humides dans les projets agricoles

- Favorable (pas d’enjeu)
- Nécessite un dossier
- Défavorable en l’état
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Quelle communication sur le dispositif ? 

Chaque signataire s’engage à communiquer dessus

Réunion d’informations à tous les maires du département

Formation auprès des entreprises de drainage et TP (20 participants) 

Pour une meilleure prise en compte des zones humides dans les projets agricoles

Plaquette de communication  

Articles dans la presse agricole

Formations MAE (500 exploitations)
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Est-ce que ça fonctionne ?  

Nombre de demandes 2020-2024 (931)

Pour une meilleure prise en compte des zones humides dans les projets agricoles

Répartition par type de demande agricole 
2020-2024

Temps important des agents de l’Etat
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Et sur le terrain ? 

- Diagnostics et Dossiers Loi sur l’Eau 

- Démarche ERC : 
 Drainage : Evitement des Zones Humides
 Plan d’eau : Evitement des ZH, récupération des eaux de toiture
 Compensation : rare car complexe et potentiellement couteuse

- Bonnes pratiques : 
 Adaptation des périodes d’intervention, du matériel, 
 séquençage de travaux, abreuvoirs déportés mise en place
 de flotteurs 

Pour une meilleure prise en compte des zones humides dans les projets agricoles
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Un cas concret 

• Projet de réduction de cheptel, mise en culture de 
prairies (15 ha) et drainage des secteurs humides

• Diagnostic terrain 

• Adaptation du projet au regard des ZH identifiées :

- Conservation des ZH en herbe (sortie tardive des 
animaux, secteur granitique)

- Pas de drainage

Pour une meilleure prise en compte des zones humides dans les projets agricoles
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Zones Humides et Agriculture 
Communication et sensibilisation des agriculteurs : « on ne peut plus rien 

faire » 

Des résultats timides : Sensibilité individuelle

Une réglementation complexe dans un cadre évoluant relativement vite : 
1980 Plan national pour le drainage => 2022 PNMH : restauration 50 000 ha 

ZH en 2026

Nécessité de personnes formées au sujet des Zones Humides

Pour une meilleure prise en compte des zones humides dans les projets agricoles

Charte 
Partage d’une lecture commune et connaissance entre 

acteurs

Dispositif qui sécurise les porteurs de projets, facilite 
l’instruction et préserve les milieux

Conclusion  



MÉLANIE BORDIER
Forum des Marais Atlantiques

17e Séminaire national Ramsar
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https://elevage.forum-zones-humides.org/

https://elevage.forum-zones-humides.org/
https://elevage.forum-zones-humides.org/
https://elevage.forum-zones-humides.org/
https://elevage.forum-zones-humides.org/
https://elevage.forum-zones-humides.org/


Réseau National Elevage en Milieux Humides
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Plan national Milieux Humides – Action 14A
• Créer et animer un réseau national 

• Contribuer au maintien des savoirs, savoir-faire

• Amélioration les connaissances 

• Valorisation les pratiques d’élevage, partage d’expériences

 Echelles nationale et territoriale



Réseau National Elevage en Milieux Humides
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 Agriculteurs

 Chambres d’agriculture

 Collectivités territoriales

 Etat, établissements et services affiliés

 ONVAR

 Organisations environnementales

 Recherche et développement

 Autres

Organismes Nationaux à Vocation Agricole et Rurale (ex : Association Française de Pastoralisme, FNAB, CIVAM, etc.). Plus d’infos : 
https://agriculture.gouv.fr/sites/default/files/livret-onvar_2016_0.pdf

Cartographie des acteurs

https://agriculture.gouv.fr/sites/default/files/livret-onvar_2016_0.pdf
https://agriculture.gouv.fr/sites/default/files/livret-onvar_2016_0.pdf
https://agriculture.gouv.fr/sites/default/files/livret-onvar_2016_0.pdf


Réseau National Elevage en Milieux Humides
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Acteurs

 Une fiche acteur peut être créer par toute structure ou personne 
individuelle

 Chaque fiche est validée par le FMA ou les administrateurs partenaires

 Partenaires admins : CDAF, FPNRF, FCEN, Ramsar France + PRZH

 Présentation de la structure ou de la ferme

 Localisation 

 Thématiques 

 Adresse 

 Contact 

 Site internet



Réseau National Elevage en Milieux Humides
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Répertoire des projets

▪ Résumé du projet 
▪ Publics cibles 
▪ Thématiques
▪ Périmètre d’intervention
▪ Objectifs
▪ Principales actions
▪ …



Réseau National Elevage en Milieux Humides
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Centre de Ressources

S’INSPIRER
▪ Fiches retours d’expériences

▪ Actes de séminaires ou 
colloques

▪ Lettres d’informations

▪ Podcasts

CONNAITRE
▪ Publications 

scientifiques/techniques

▪ Rapports de stage, 
mémoires

S’OUTILLER
Exemple : Guide technique 
Pâtur’Ajuste

APPRENDRE
▪ Formations*

▪ Journées 
techniques*

▪ MOOC

▪ Webinaires 
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Programme d’actions en faveur du maintien 
de l’agriculture en zones humides 



Programme pour le Maintien de l’Elevage en Zones Humides
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1/3 des zones à dominantes 
humides est occupé par des 

prairies humides

Valorisation de ces espaces par 
une activité d’élevage ou 

maraîchage

Contexte



Programme pour le Maintien de l’Elevage en Zones Humides
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Enjeux de l’AEAP 

Préserver la ressource 
en eau 

PRAIRIES & ZONES HUMIDES 

Objectif de l’AEAP 

Maintenir 

Contexte

Préserver et restaurer 
les milieux/ biodiversité

• Biodiversité 
• Limite érosion et ruissellement 
• Limite inondation 
• Préservation qualité et ressource en 

eau 

Services écosystémiques rendus



Programme pour le Maintien de l’Elevage en Zones Humides
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Expérimenter des actions ambitieuses et/ou innovantes permettant 
un équilibre entre le maintien et le développement d’une 

agriculture viable et intégrée dans les territoires et la 
préservation des milieux prairiaux et de leurs fonctionnalités 

5 AXES

 Optimisation de l’action publique
 Maîtrise du foncier 
 Accompagnement technique des agriculteurs
 Valorisation produits agricoles
 Évaluation et la capitalisation des expériences 



Programme pour le Maintien de l’Elevage en Zones Humides
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 Plaine Maritime Picarde – 2012

 Moyenne Vallée de la Somme – 2014

 Avesnois – 2015 

 Scarpe-Escaut – 2013 

 Marais Audomarois – 2016 

 Basse Vallée de la Slack - 2014 

Sites d’interventions



Programme pour le Maintien de l’Elevage en Zones Humides
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Approche Multi-Partenariale



Programme pour le Maintien de l’Elevage en Zones Humides
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Chiffres Clés

Environ 200 agriculteurs 
engagés

Dont 6,5 M€ de l’AEAP

Budget : 9,5 M€

Bilan 2013-2020

1 à 1,5 M€ /an

Environ 130 suivis 
technico-économique

90 éleveurs en suivi 
vétérinaire

55 éleveurs en démarche  
Pâtur’Ajuste



La Filière Biodiversités Maraîchines 
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La Filière Biodiversités Maraîchines 
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Gouvernance partagée
 2 sociétés Biocoop

 1 association d’éleveurs.ses

 1 association de protection de la Nature

Café de l’élevage 21 septembre 2023 - photo : M. Ricolleau

Avec leur soutien :

A découvrir en détails à 
partir de la p.36

Café de l’élevage 21 septembre 2023 - photo : M. Ricolleau

https://uicn.fr/wp-content/uploads/2025/02/sfn-securite-alimentaire.pdf


La Filière Biodiversités Maraîchines 
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Filière vendéenne
 16 fermes 

 23 éleveurs

 20 restaurants

 8 cantines

 7 épiceries



La Filière Biodiversités Maraîchines 

ATELIER 1
Concilier agriculture et zones humides

Filière vendéenne
 16 fermes 

 23 éleveurs

 20 restaurants

 8 cantines

 7 épiceries

Ventes 2021 2022 2023 2024

Veau Biocoop

43 demi-carcasses

CA : 24 000 € 
3 112 kg

38 demi-carcasses

CA : 20 828 €
2758 kg

37 demi carcasses

CA : 20  920 €
2581 kg

41 demi-carcasses

CA : 22 400€  +7%
2600 kg + 0%

Gros bovins 
Biocoop

40 demi-carcasses

CA : 48 000 €
6912 kg

35 demi-carcasses

CA : 42 823 €
6306 kg

42 demi-carcasses

CA : 49 263 €
7026 kg

47 demi carcasses

CA : 57 000€ +16%
7800 kg + 11%

RHD

6 carcasses entières

CA : 6 199  €
CA - frais de 
découpe : 5 110 €
758 kg

24 carcasses 
entières

CA :  19 254 €
CA - frais de 
découpe : 14 209€
3095 kg

23 carcasses 
entières

CA : 22 635 €
CA - frais de 
découpe : 18 162€
2637kg

24 carcasses entières

CA : 32 350€ + 43%
CA-frais de découpe : 23 
000€

3400 kg + 29%

Total CA : 78 199 € CA = 82 905 € CA = 92 818 € CA =110 000€



La Filière Biodiversités Maraîchines 

Dialogue Permanent pour la Nature (DPN)
 Outil du réseau Paysan de nature

 Développé en Pays de la Loire par la LPO & partenaires

 Système participatif de garantie, inspiré de la mention Nature et Progrès

 2 étapes 

 Visite de ferme participative

 Commission de Progrès Biodiversité 
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Visite de ferme participative ©LPO 85

Découvrir en détails le 
DPN

https://www.paysansdenature.fr/paysans-de-nature-presentation/les-outils-du-projet-paysans-de-nature/valoriser-les-experiences-reussies-et-les-faire-vivre/visites-de-fermes-participatives/
https://www.paysansdenature.fr/paysans-de-nature-presentation/les-outils-du-projet-paysans-de-nature/les-formations-paysans-de-nature/
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La Filière Biodiversités Maraîchines 

Barge à queue noire
 + de 20 ans de suivi de BQN en marais breton

 15 ans de dynamique autour du foncier (LPO 85, Terre de 
Liens, Conservatoire du Littoral..)
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Quels effets des actions foncières et de l’installation paysanne 
favorable à la biodiversité sur la population nicheuse de Barge en 

Marais breton ?
© M. Vaslin et J. Sudraud

© Louis-Marie Préau



La Filière Biodiversités Maraîchines 
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Bilan 2025
 13 fermes en Dialogue Permanent pour la Nature (visite dans les 2 

dernières années)

 8 fermes impliquées dans des travaux écologiques en 
partenariat avec la LPO 
 restauration de roselières
 création de batardeaux
 création ou curage de mares

 9 systèmes d’élevage avec une alimentation exclusivement à 
l’herbe

4 éleveuses de la filière venues présenter leur travail et les enjeux 
pour le territoire avec le Restaurant Le Karô le 21 juin 2025 lors de 

la fête de la musique 

Publication 
Instagram du 

restaurant étoilé 
Lamacotte

 Comment proposer un prix intéressant aux éleveurs dans 
un contexte d’augmentation du prix de la viande ? 

 Comment susciter l’implication des collectivités dans le 
projet ?

Réflexion – évolution
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